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DELEGIERTENVERSAMMLUNG ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS ASSEMBLEA DEI DELEGATI

Le Comité de gestion de l'USPC. A partir de la gauche:
Serge Turin, caissier central; Peter Wieser, vice-président;

Robert Bühler, président central; Christiane Langenberger,
vice-présidente, et Thérèse Isenschmid, présidente de la

commission de rédaction.

Construire ensemble l'avenir

L'Union suisse

pour la
protection civile
a le vent en poupe

<r
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rei. C'est sous le signe de la confiance et de
l'ouverture que s'est déroulée le 11 avril au
château de Lenzbourg la 38e Assemblée
des délégués de l'Union suisse pour la
protection civile. Stimulée par le large consensus

qui s'est établi sur le Plan directeur
Protection civile 95, l'Union mettra toutes ses
forces au service de cet ambitieux projet.
L'avenir a déjà commencé. A nous de participer

à sa construction dans un esprit
inventif et entreprenant.

La Protection civile se développe et
l'association faîtière s'en trouve aussi
valorisée, constate le président central
Robert Bühler en ouvrant l'Assemblée
des délégués. La Protection civile a
montré son aptitude à se remettre en
question; dans ses rangs, la volonté est
manifeste de mener à bien les réformes
introduites. Elle fait preuve aussi de

plus d'ouverture et d'un réel souci
d'informer. Au moment de mettre en œuvre
le Plan directeur 95 qu'elle a adopté, la
Protection civile se distingue par quelques

traits qui lui valent un regain de
sympathie: la conscience de sa culture,
un féminisme de bon aloi et son
attachement à la patrie. L'occasion idéale
de se rendre plus populaire.
Dans son rapport annuel, le président
central rappelle qu'en 1991 déjà,
l'Union suisse pour la protection civile
a orienté le plus clair de ses activités
sur le Plan directeur 95. La séance de
Nottwil et ses conclusions ont donné
l'impulsion attendue. La suite est
programmée au 10 octobre de cette année.
La séance sera essentiellement consacrée

à l'adaptation de la législation et à

la formation.
Présentant son rapport d'activité, Fritz
Peter Jaun, président de la commission

de gestion, fait remarquer que dans la
mise sur pied du Plan directeur,
l'Union a exercé toute l'influence -
limitée - dont elle disposait. Il félicite et
remercie l'ensemble du secrétariat pour
son engagement hors du commun qui a

permis de maîtriser les problèmes
internes liés à la restructuration et, au
prix d'un énorme travail, de remettre
l'Union sur la bonne voie. Ses
remerciements vont aussi à l'Office fédéral et
à son directeur en instance de départ,
toujours bienveillants et serviables.
Le vice-président Peter Wieser a la joie
d'annoncer des résultats satisfaisants
tant en ce qui concerne la caisse
centrale que la revue. En financier avisé, il
s'empresse toutefois de tempérer
l'enthousiasme: le boni de la caisse est le
résultat d'une activité réduite. Quant à

la revue, il convient d'ouvrir l'œil et de

parer à la chute des abonnements. D

Sapeurs-pompiers - SSC - Troupes de protection aérienne

Trois partenaires pour les secours
en cas de catastrophe
rei. A l'assemblée des délégués qui s'est
tenue à Lenzbourg, l'USPC a poursuivi ses
travaux visant à approfondir les contacts et
échanger des informations avec les autres
organisations de secours. Les orateurs du

jour étaient Willy Gabi, président central de
la Fédération suisse des sapeurs-pompiers,
le colonel EMG R. Wyler, de l'Office fédéral
des affaires sanitaires de l'armée et le
brigadier Jean Langenberger, vice-directeur
de l'Office fédéral des troupes de protection

aérienne.

La nouvelle politique de sécurité instituée

par le Conseil fédéral, liée au
renouvellement du mandat à la protection

civile et à l'armée, donne la chance
à ces deux institutions de faire ensemble

la preuve de leur efficacité, a
affirmé Jean Langenberger. Il ne faut pas
oublier toutefois que la responsabilité
des secours en cas de catastrophe
incombe on premier lieu aux autorités
communales. L'aide du canton et de la
Confédération se situe au niveau
supérieur; elle doit être sollicitée. La Confé¬

dération est essentiellement responsable
lors de catastrophes à propagation

rapide: accidents nucléaires, épidémies,

etc. Les secours à apporter au-
delà des frontières nationales sont
également de son ressort. La collaboration
des trois partenaires de demain:
protection civile (400 000 engagés),
sapeurs-pompiers (180 000) et troupes de

sauvetage (25 000) est garante d'une
aide efficace en toute situation. La
plupart des catastrophes nécessitent le
recours à ces trois partenaires. Ce n'est

16 ZIVILSCHUTZ 5/92



DELEGIERTENVERSAMMLUNG ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS ASSEMBLEA DEI DELEGATI

-
'¦'

¦

Vä
»W

-

pas tant la dimension des effectifs qui
est décisive, mais bien plutôt leur aptitude

à se mobiliser rapidement. Selon
l'expression de Jean Langenberger, la
troupe de sauvetage est «l'instrument
lourd à affecter à des buts particuliers
qui le justifient».
Une question est actuellement à
l'étude: serait-il indiqué de réunir les
trois organisations dans un même
département? L'effet de synergie en
serait-il augmenté? Jean Langenberger
en doute. D'abord, rien de comparable
n'existe à l'étranger; ensuite il faut
admettre que la communication
fonctionne bien entre les trois partenaires.
A savoir, d'ailleurs, si la réunion dans
un même département de toutes les
organisations d'intervention n'entraînerait

pas un certain désengagement.

Situation nouvelle pour le SSC

Il incombe au Service sanitaire
coordonné de veiller à ce que tous les
intervenants soient en mesure de remplir
leur tâche avec le plus d'efficacité
possible, même dans des situations
extraordinaires. C'est le colonel EMG
R. Wyler qui l'affirme. Autrement dit,
il faudrait que même dans des situations

extraordinaires une assistance
primaire efficace soit garantie et que
l'hospitalisation subséquente - si elle
est nécessaire - puisse se faire avec le
plus de chances de succès. Le service
sanitaire de la protection civile a en
outre quatre tâches à remplir avec les
postes sanitaires de secours et autres
postes sanitaires de l'armée: premiers
secours, traitement ambulatoire, établir

la liste des blessés transportables,
éviter une surcharge des hôpitaux. Le
service sanitaire de l'armée a des tâches
analogues. Alors même qu'elle dispose
actuellement de 40 hôpitaux militaires
de base et en aura encore 28 ultérieurement,

il faut souligner que l'armée est
fortement tributaire de ses partenaires
dans le service sanitaire coordonné.

Sapeurs-pompiers 95 et protection civile
En tant que groupe d'intervention, les
sapeurs-pompiers assument aussi la
responsabilité des secours d'urgence
lors d'événements de très diverse
nature dans la commune et la région (aide
de voisinage, centre de renfort), a
déclaré Willy Gabi, président de la
Fédération suisse des sapeurs-pompiers. Un
groupe de travail à l'échelon fédéral
examine actuellement, à la lumière de
l'organigramme 95, un modèle de base
«Sapeurs-pompiers 95» élaboré en
automne 1990. Un point important de
ce projet est de définir les modes
d'exemption - au profit des corps de
sapeurs-pompiers - de personnes as-
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Le brigadier Jean Langenberger.
(Photos: rei.]

freintes au service de la protection
civile et à l'armée. «Plus importante est
la place des sapeurs-pompiers dans
l'organigramme, plus élevés devront
être les effectifs de leur service actif»,
précise Willy Gabi. Les groupes pionniers

de l'OPC doivent être considérés
en premier lieu comme éléments de
renfort des sapeurs-pompiers pour les
interventions de secours et de sauvetage,

sans exclure toutefois un engagement

individuel. Il reste nombre de
questions à éclaircir au sujet de la
collaboration avec la protection civile,
ajoute Willy Gabi. Mais une fois
qu'elles seront réglées, le chemin sera
encore long de la phase de préparation
à la conversion proprement dite jusqu'à
la réalisation du «Concept 95». Un
point est acquis: la bonne entente règne
entre les interlocuteurs, en particulier
avec les organes de la protection civile.

Paroles...
Le landammann Peter Wertli, directeur

des affaires militaires et de la
protection civile du canton d'Argovie:

«La protection civile est nécessaire

et utile. Forte de nombreux
cadres enthousiastes, elle a de l'avenir,
un avenir dont la voie est tracée au
Plan directeur 95. Il faut s'y engager
avec détermination.»

Hans Jürg Munger, nouveau secrétaire

central de l'Union suisse pour
la protection civile depuis le 1er mai:
«Je me réjouis d'avance de nouer de
bonnes relations avec le plus grand
nombre possible de responsables de
la protection civile.»

Le brigadier Jean Langenberger:
«En matière de sauvetage, la Protection

civile soutient la comparaison
avec la Protection aérienne. Elle
dispose d'un appréciable capital de
savoir-faire et de cadres bien
formés, aptes au commandement.»

Willy Gabi: «Pour la Fédération
suisse des sapeurs-pompiers, il ne
fait pas de doute que la solution
envisagée constitue un sensible progrès

aussi bien sur le plan de la qualité

que de la quantité. La Fédération

est prête, en respectant le cadre
juridique actuel, à s'engager aussi
loin que possible en direction d'un
service obligatoire élargi; elle accordera

toute l'importance qu'il mérite
au mandat de secours en cas de
catastrophe et autres situations de
détresse, mandat partagé avec d'autres
services d'intervention.»
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